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Service des loisirs 

Demande d’une collecte de fonds  

(Porte- à- porte) 

 

En vertu de la politique de reconnaissance des organismes 

 

Nom de l’organisme  

 

Nom du responsable autorisé par l’organisme  

 

Cellulaire 

 

Courriel 

 

Périodes autorisées : (du mois de janvier à décembre entre 9 h et 16 h) 

Calendrier des collectes : en page 2 

Indiquez le mois choisi :  1er _______________   2e __________________ 

□ Nous avons pris connaissance des conditions et en acceptons les responsabilités 

suivantes : 

  
1. Les participants seront identifiés au nom de l’organisme pour toute la durée de la 

collecte. 

2. Les personnes d’âge mineur, qui sollicitent doivent être accompagnées en tout temps 

par un adulte âgé de 18 ans et plus. 

3. Tout produit indécent ou démontrant de la violence, du racisme et dont la vente est 

interdite aux personnes d’âge mineur tel que défendu par la Loi est strictement interdit 

(exemples : tabac, loterie, alcool et autres). 

4. En cas de pluie, l’activité est maintenue le même jour. Aucune remise au lendemain. 

5. Il est fortement recommandé que l’organisme signataire soit couvert par une assurance 

de biens et obligatoirement couvert par une assurance de responsabilité civile. 

Nous recommandons de remettre une copie de l’autorisation dûment signée à chaque 

personne qui fera une collecte. 
 

    
Signature du responsable de la collecte  Date 

 

    
Signature du représentant du conseil d’administration de l’organisme Date 
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MOIS / 

DATES 

2021 2022 2023 2024 2025 

Porte-à-Porte 
(1) 

Porte-à-Porte 
(1) 

Porte-à-Porte 
(1) 

Porte-à-Porte 
(1) 

Porte-à-Porte 
(1) 

Janvier 16 15 14 13 11 

Février 20 19 18 17 15 

Mars 20 19 18 16 15 

Avril 24 23 22 20 19 

Mai 15 14 13 11 10 

Juin 12 11 10 8 14 

Juillet 10 9 8 13 12 

Août 21 20 19 17 16 

Septembre 18 17 16 14 13 

Octobre 16 15 14 12 11 

Novembre 13 12 4 9 8 

Décembre 11 10 9 7 6 

(1) En cas de pluie, l’activité est maintenue le même jour. Aucune remise au lendemain. 

 


